
Police des mines. - Durée de la journée de travail. 

CIRCULAIRE 

à MM. les Ingenieu1·s en chef Dil'ectew·s des neuf 
ar1·ondissements ries mines . 

llnuxi-:1.1.F.s. le 25 janvier 1911. 

MONSIEUR L' I NGÉNIEU R El> C!IEF, 

Il m'a été s ign alé qne dans certa ins charbonnages les chefs d'rnl rP
prise estimen t que la loi du 3 1 décembre 1909 les antorise a emplo.)'C I' 
an travail les ouvri ers de chaque équipe jusqu'au moment ext rême• 
fixé dans les règlements pour la remonte du person nel à la surface. 

Cette interprétation aurai t pour conséqurnce d'autoriser ou 
d'obliger des ouvriers a travailler aprè8 le moment précis de la fin 
de la journée nor male telle qu'elle est fi xée par la loi. E ll e est con
traire a nx textes combi nés des articles 1 et 2 de celle-ci c l ne p<' nt 
êt re admise. 

L 'article 2 de la loi, en effet , dPtermine com ment il faut ca lculer la 
journée normale du travail : e lle ne peut excéder neuf heures (saur 
dans la périod e transitoire) Pt elle est comprise, pour chaq ue .équipe, 
ent re l'entrée dans le puits des p1·emie1·s ouvriers dP, rcnclan t Pl 

l'arri vée au jour des p1·emiers ouvriers remon tan t. 

De son côté, l'article 1°' i nterdit d'employer les ouvriers au travail 
au dela du temps fixé pour !ajournée normale. 

Par conséque nt, durant la période transitoire acluel lc . si la des
cente d'une équipe est fixée, par exemple, de 6 a 7 heures du ma tin , 
et la remonte, de 3 h. 1/2 a 5 heures de l'après- mid i, le travail de 
cette équipe doit cesser pour tous a 3 h. 35. a s upposer qu'i l fai llP 
5 mi nutes pour la remonte d'une pre mière cage. Il est interdit de 
fa ire travailler ou de laisser travailler les ouvriers dP cette équip;i 
entre 3 h. 35et 5 heures. 

Les conséquences.de la loi sont donc d'autaot plus marquées que 
J'équipe es l plus nombre use et partant la durée de sa tran slation plu s 
longne . 

Afin de supprim er toute erreur sur ce point , vous voudrez bien 
Monsieu r 11ngénieur en chef, porter ce qui précède a la connaissa nc~ 
des exploitan ts des charbonnages de votre ressort et j'ai la certitude 
que vous veillerez a ce que cette prescri ption soi t st rictement 
appliquée. 

Le J\Jinist,·e de l'l 11d11st,·ie el du T,·ai•a,/ 

An. HuDERT . · 
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:r ....,is"te d e s e xplosifs S . G. P.. 

ü IRGULAilU: 

A 11IM. les hi.qeniew·s en chef Directeu1·s 

des 11 e1t{ a, ·1·oncüssements de mines. 

Hnux E1. 1.1,:,. Je 1~ décembre H110 . 

MoNS IEUH ,: J~G1::N11mn EN CHEF' , 

· ,J'ai l' honneur de vous info rmer ~ue l'explosif dénommé 
ci-dessous el qui ne diffère que par les pl'océclés cle:fabri
ca t.ion el le choix des ma tièl'es pn'l rnières de l'explosif 
dénommé Yonclûte n° J()bis , a sa tisfait aux épreuves _aux
quelles il a é l(~ soum is an sièg·e d'expériences de Frame
ries, et peul èlre porté sur la liste des Explosifs S. G. P. 
eu rem p lncemen t de la Yone hi te n° 1 (). 

La Yonckite n" i Obis , fabr iquée pa1' la Sociele anonyme de la 
Pou.d1·e1·ie de B en-Ahin, à Jambes-lez-Namw·, cl ainsi composée : 

i\ïtratc d'ammoniaque 
i\itrale de soude . 
P c1·cll lorate d'ammoniaque 
'L'1·in itrotoluol . 
Ch loru re de sod ium 

Charge maximum: Qk900. 
Poids équivalent e n dy nam ite : Ok5LiO. 

30 
15 
25 
10 
20 
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En conséquence, la li ste des Explosifs S. G. P. annexée 
~ ma circn lai re du 18 octobre 1909 et déjà modifiée pal' 
111 a circula ire du 31 mars '1910, est remplacée par celle 
annexée à la présente instruction. 

Le Afi11isll·e de I' Industrie et du Tra l'ail . 

A RM. H UBERT . 




